
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    
 
 
 

 

 La fin de l’année 2019 a vu l’aboutissement de certains chantiers dont l’espace 
multifonctionnel qui va conforter les associations afin de  réaliser des animations en bonne 
condition  ainsi que les habitants pour des évènements privés , les deux T4  ont permis 
d’accueillir de nouveaux arrivants qui viennent augmenter favorablement le solde 
migratoire et ramener une population jeune. 

Editorial 

Sur ces notes positives le conseil municipal se joint à moi pour vous souhaiter ainsi qu’à 
vos proches une excellente année 2020. 

                                                                                                  Le maire : Lucien Veyre 

 

Acteur de l’économie sociale et solidaire, SOLIHA, Solidaires pour l’habitat, est le premier 
Mouvement associatif du secteur de l’amélioration de l’habitat. SOLIHA est partenaire de 
l’Anah et l’ADEME pour mettre en œuvre le programme Habiter Mieux. Les conseillers 
SOLIHA accompagnent les 

SOLIHA 

propriétaires occupants qui ont des revenus modestes (pour des 
travaux d’économie d’énergie, l’adaptation de votre logement pour un maintien à domicile. 
. .) et les propriétaires bailleurs privés qui louent à l’année leurs logements à des ménages 
modestes. Contact au 05-65-70-30-70 ou  contact.aveyron@soliha.fr  

 

 

 

       BULLETIN MUNICIPAL 
 FLORENTIN LA CAPELLE 

 
 

    
 

 

 

 

 

Mairie de Florentin la Capelle et agence postale : Ouverture au public du lundi au samedi 
de 8h30 à 12h. 

Secrétariat : Mme Sylvie LATTES, Tél : 05 65 44 41 07, E.mail :mairie-florentin@wanado.fr  
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Inauguration de l’espace multifonctionnel  

La cérémonie d’inauguration de 
l’espace multifonctionnel s’est 
déroulée le vendredi 8 novembre en 
fin d’après-midi. Etaient présents 
Madame la sous-préfète Michèle 
Lugrand, Monsieur le Député de 
l’Aveyron Stéphane Mazars, 
Monsieur le sénateur Jean-Claude 
Luche, Madame la présidente de la 
communauté de communes Aubrac 
Carladez et Viadène et conseillère 
Départementale Annie Cazard, 
Monsieur le vice-président et conseiller Départemental Vincent Alazard, Monsieur le Vice-
président du GAL Bernard Remise, Mesdames et Messieurs les maires et élus, Monsieur le 
Président du PNR Aubrac André Valadier, le cabinet d’architecture et toutes les entreprises 
qui ont travaillé sur ce chantier ainsi que d’autres personnes que le conseil avait tenu à 
inviter sans oublier bien sûr la population. Après une visite des lieux, le ruban symbolique a 
été coupé par Mme la sous-préfète marquant l’inauguration de cet espace. Ce lieu a été au 
milieu des années 80 le témoin d’un bel élan de solidarité de la part des habitants du village 
qui ont bâti eux-mêmes leur propre salle des fêtes Dès l’année 2013, des signes de faiblesse 
des matériaux employés sont apparus (toiture poreuse, infiltrations d’eau dans les murs, 
bâtiment difficile à chauffer . .. Des travaux de rénovation s’imposaient. Le conseil a 
sollicité l’accompagnement d’Aveyron ingénierie pour les épauler dans la réalisation de ce 
projet avec l’idée d’un concours d’architecte. Une consultation et une réflexion ont été 
menées en parallèle avec les associations. A l’issue de ce concours, c’est le cabinet Rosier-
Ginisty qui a décroché la maitrise d’œuvre. 2018 : une année complète de travaux prévue et 
respectée par les entreprises puisque la livraison a eu lieu en août 2019 pour la fête votive. 
Ce Bâtiment répond aux dernières normes d’accès aux personnes à mobilité réduite, de 
sécurité au public ainsi qu’au niveau thermique et phonique. La surface de la salle est portée 
à 290 m2 avec une scène amovible, une loge pour les artistes équipée de sanitaires ainsi que 
d’une cuisine et un espace rangement. La population et les associations se sont déjà 
approprié cet espace avec différentes manifestations . . . on peut donc dire que par sa 
fonctionnalité elle s’inscrit bien dans une dynamique d’attractivité du territoire. . . » . Voici 
le montant HT des aides octroyées par les différents financeurs : Etat (FSIPL)  97 294. 00 €, 
Etat (DETR) 46 800.00 €, Etat (réserve parlementaire) 3600 €, Région Occitanie 51 761.00 
€, Département de l’Aveyron 75 000 €, Europe 115 000.00 €, C. C Aubrac Carladez  
Viadène 30 000.00 €, autofinancement de la commune 155 518.25 €, emprunt 60 000.00 €, 
Total = 634 973.25 €. 
 



 

               

                  

 
 

 

 

 

 

 

 

Les résidents de la commune bénéficieront d’un tarif préférentiel .Sont considérés résidents 
de la commune tous les foyers qui possèdent une habitation sur ce territoire ou en sont 
locataires. 

Conditions de location salles des fêtes : 

Le montant de la location sera plus élevé pendant la période d’hiver en raison du chauffage. 

La location des deux salles sera gratuite pour les associations. 

Période été : du 15 mai au 15 octobre 

Période hiver : du 16 octobre au 14 mai 

Résidents sur la commune : 150 €  en été, 200 € en hiver 

Espace multifonctionnel de Florentin : 

Résidents hors commune : 200€ en été, 250 € en hiver 

Caution : 1000 € 

Résidents sur la commune : 100 € en été, 150 € en hiver 

Salle des fêtes de La Capelle : 

Résidents hors commune : 150 € en été, 200 € en hiver 

Dans les deux cas une caution de 1000 € sera demandée et les réservations se feront à la 
mairie au 05-65-44-41-07 



Un bar sera réalisé dans l’espace multifonctionnel avant la fête d’été 2020. 

Sur l’invitation de Jean-François Galliard président du conseil départemental, Alain Marc 
Sénateur et membre de la commission départementale de répartition des crédits, Vincent 
Alazard maire de Laguiole et membre de la commission routes, Laurent Carrière directeur 
départemental des routes, Laurent Burguière et Didier Izard de la subdivision Nord-
Espalion, Lucien Veyre maire, des élus, Christophe Alary entrepreneur de travaux publics, 
l’entreprise Conte et les propriétaires riverains se sont retrouvés pour l’inauguration des 
travaux d’aménagement d’une section de la RD 42 située entre le Fabrou et le Jouanas. Les 
propriétaires qui ont joué le jeu en acceptant de céder du terrain afin que puisse se réaliser 
cette opération sont vivement remerciés ainsi que les entreprises et les services du conseil 
général pour leur professionnalisme. Les travaux ont duré 5 mois et ont eu un coût de 
430 000 € .Tout a été fait pour que l’ancien tronçon de route soit remis en culture. Chacun 
est d’accord sur le fait que ces travaux ont apporté gain de temps et de confort. 

Les travaux d’aménagement d’une section de la RD 42 ont été inaugurés. 

 En ce jour de la Ste Catherine un cèdre a été planté sur les lieux à l’initiative d’Alain 
Recoussines pour marquer cette inauguration. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Classement du site paysager de Bes 
Bédène 

 
Suite à l’enquête publique qui s’est tenue du 
1er octobre au 4 novembre et au vu du rapport 
du commissaire enquêteur qui a émis  un avis 
favorable à ce projet, le conseil municipal 
s’est prononcé favorablement pour donner 
suite au classement du site paysager de Bès 
Bédène. 

 

 

 

 

 

 

  

- Une aide de 100 € sera accordée à chaque élève de Florentin scolarisé à l’école du 
Nayrac pour aider à financer le prochain voyage scolaire. 

Ecoles 

- Une aide financière a été demandée par les enseignants du collège de la Viadène afin 
de réaliser un mur végétal avec les élèves. Il leur sera attribué une aide de 50 €. 
 

 Le rallye du Rouergue passera sur la commune le vendredi 10 juillet prochain. 

Rallye du Rouergue 

Un devis a été demandé à Gilles Couvignou pour le remplacement d’une porte d’entrée, 
d’une baie vitrée et d’une fenêtre dans l’un des gîtes communaux de La Capelle. 

Gîte communal 

 Dans le village de Florentin les containers existants seront supprimés et remplacés par des 
colonnes aériennes qui seront installées près des toilettes publiques, au bas du village et 
près du pont. 

SMICTOM  

 

Colis de Noël  



Un petit colis a été offert aux résidents des EHPAD  et anciens habitants de Florentin à 
l’occasion des fêtes de fin d’année. 

Les pavillons de l’ensemble immobilier du lotissement de la Sagne ont été mis en location ; 
deux familles se sont déjà installées. 

Ensemble immobilier du lotissement de la Sagne 

Après avoir passé en revue les 3 axes déclinés en 8 grandes orientations, le projet 
d’aménagement et de développement durable (PADD) porté par la communauté de 
communes a été débattu et adopté par le conseil municipal. Suite à cette réflexion, la 
commune demanderait à ce que des leviers soient mis en place pour favoriser la vente ou le 
réaménagement des biens inoccupés. 

PLUI : projet PADD 

Le contrat concernant l’application Illiwap souscrit l’année dernière à titre expérimental va 
être renouvelé pour une autre année. 

Contrat ILLIWAP 

La cérémonie des vœux de la mairie s’est déroulée samedi 4 janvier au sein de l’espace 
multifonctionnel en présence d‘Annie Cazard présidente de la communauté de communes et 
conseillère départementale, des élus et d’une assistance nombreuse. Les associations avaient 
été mises à l’honneur et ont exposées leurs activités. L’assemblée s’est ensuite retrouvée 
autour du verre de l’amitié. 

Les vœux de la municipalité. 

 

 
Démographie 

Le nombre d’habitants reste stable grâce à l’arrivée de nouvelles familles avec enfants 
notamment dans les logements T4 construits au lotissement de la Sagne et une naissance le 
16 janvier : Romane Servieres, dans ce  lotissement. 

Démographie 2019 : 
1 naissance : Zoé Pecoul 
1 mariage : André Chastang- Marie-Christine Alburquerque 
1 transcription de décès : Juliette Turlan veuve Teyssèdre 
Décès hors commune
Marie Roux veuve Simon, Maria Afonso Dos Santos épouse Calvet, Henriette Gastal 
épouse Cornevin, Denise Mallard née Prévinquières. 

 : Martine Teyssèdre, Laurens Delouvrier, Christine Lennuiez, 

 
 
Voirie 



 Le montant des travaux de réfection s’élève cette année à 40 000 € HT. 

Le devis de l’entreprise Giraud de Rodez a été accepté, il concerne l’achat des panneaux 
indiquant les noms de rues, de passages, d’impasses, de routes et de chemins ainsi que des 
plaques indiquant les numéros. La pose sera effectuée par l’agent communal dans le courant 
de l’année. Pour ceux qui le désirent, la nouvelle adresse peut d’ores et déjà vous être 
communiquée. 

Adressage  

Un nouveau site va voir le jour, il apportera de multiples renseignements utiles aux 
habitants et aux touristes. 

Nouveau site de la mairie 

Un projet innovant a vu le jour ; en effet la commune nouvelle d’Argences en Aubrac et la 
communauté de communes Aubrac, Carladez et Viadène ont décidé de porter ensemble le 
dispositif « culture et lien social » proposé par Aveyron Culture et le département de 
l’Aveyron. Celui-ci a pour ambition de proposer une action favorisant le lien social au 
moyen d’ateliers artistiques auprès d’un public ciblé. Sa finalisation proposera une/des 
œuvre(s) artistiques collectives sur le chemin de St Gilles. Après plusieurs mois de 
mobilisation, le stade de la phase opérationnelle est arrivé. Un défi est lancé aux habitants 
pour une collecte d’outils et d’objets afin de leur donner une seconde vie artistique. Les 
résultats seront visibles dans quelques mois. Les objets périssables : végétaux, carton, 
papier . . . ne sont acceptés ni les encombrants de plus de 1m : électroménager, machine à 
laver. . . 

Culture et lien social : collecte d’outils et d’objets. 

Les habitants de Florentin peuvent déposer leurs objets à St Amans des Cots à l’accueil de 
loisirs « les petits loups », rue de la Poste le mercredi de 16h30 à 18h30 jusqu’au 1er avril 
2020.  

Des salles sont disponibles à la mairie pour les personnes qui 
rencontrent des problèmes avec  le  débit internet chez elles et qui 
exercent une activité professionnelle à distance. 

Télétravail : 

 

   

 

Les travaux en prévision : 

- Une nouvelle opération cœur de village autour de l’espace multifonctionnel. 
- L’ensemble du dispositif des pompes à carburant est à renouveler vu son état de 

vétusté. Des devis vont être demandés. La mise aux normes pour les personnes à 
mobilité réduite sera également effectuée. 



 

 

Prochaines animations : 

- 8 février à 20h30 : concours de belote du sport-quilles à la salle des fêtes de La 
Capelle. 

- 15 février à 19h à l’espace multifonctionnel : Le comité des fêtes organise un repas 
de remerciement ouvert à tous les bénévoles du Flo’stival et de la fête d’été. 
Inscription auprès d’un membre du comité. 

- 15 février de 14h à 16h au terrain de quilles: Après-midi découverte du jeu de quilles 
à partir de 7 ans jusqu’à. .  . sans limite 

- 16 février à 14h à l’espace multifonctionnel : concours de belote organisé par les 
Genêts d’Or 

- 7 mars à 20h30 à l’espace multifonctionnel de Florentin : quine du sport-quilles. 
- 22 mars à 14h à l’espace multifonctionnel de Florentin : quine des Genêts d’Or 
- 5 avril de 10h à 17 h au terrain de quilles: amical de quilles avec repas choux farcis à 

midi (sur réservation avant le 29 mars au 06-70-89-61-79) 
- 13 avril (lundi de Pâques): après-midi sortie avec Familles Rurales (visite GAEC de 

la Chataigneraie à St Hippolyte + autre visite) 
- 12 mai : dico d’Or 
- 14 mai : repas de printemps et sortie en covoiturage. 
- 18 juin : sortie d’été des Genêts d’Or. 
- 4 août : repas champêtre organisé par les Genêts d’Or au terrain de quilles. 

 
 

 
 
 
    

 
 

 

 

 

 

 


